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La Banque africaine de développement (BAD) a 
récemment annoncé sa décision de contribuer 20 
millions d’unités de compte (UC), environ 25 millions 
USD au Programme multi-pays de démobilisation et 
réintégration (MDRP). Cette somme s’ajoute au 
financement parallèle de près de 23 millions USD que 
la BAD contribue à la finalisation du projet de DDR 
(Désarmement, démobilisation et réintégration) de la 
République démocratique du Congo.  

Mme Ginette Nzau-Muteta, point focal du MDRP à la 
BAD, répond ci-dessous à quelques questions et 
souligne l’importance du renforcement récent du 
partenariat entre le MDRP et la BAD. La BAD a pour 
mandat général de réduire la pauvreté et de 
promouvoir le développement socio-économique de la 
région. Mme. Nzau-Muteta convient que le travail 
appuyé par le MDRP tient une place importante dans 

la réalisation de ces buts.  

À part l'appui financier, qui est fort nécessaire, le fait que la BAD compte désormais parmi les bailleurs de 
fonds du MDRP donne quels autres avantages ?  

En contribuant au MDRP, la Banque africaine de développement se donne un moyen supplémentaire d’aider 
les pays émergeant d'un conflit et de promouvoir l'intégration régionale. Ces deux aspects comptent parmi les 
interventions prioritaires de la BAD, comme le reflète le prochain Document de politique de la Banque sur 
l'Intensification de l'engagement auprès des États fragiles, ainsi que le Cadre stratégique et opérationnel des 
Opérations régionales de la Banque. Par ailleurs, la BAD contribuera à l’exécution d’un programme 
convenablement coordonné et harmonisé avec les partenaires, comme l'indique la Déclaration de Paris, ce qui 
en multipliera les bienfaits et l'impact au niveau des pays destinataires.  

Quelle peut être la contribution de la BAD au partenariat ?  
 
La participation de la BAD au MDRP renforcera certainement l’aspect régional du programme. En outre, la 



 

BAD apportera ses riches connaissances et expériences de collaboration avec ces pays, tout en usant de son 
influence en tant que principale institution africaine en matière d'orientation, 
de conseil et d'appui technique.  

Quelle est la portée ultime du fait que la BAD rejoigne les rangs des 
bailleurs du MDRP ?  

La BAD signale ainsi vivement qu'elle reconnait que la consolidation de la 
paix et le retour à la sécurité constituent des conditions préalables à la 
croissance et à la réduction de la pauvreté. Ceci tient aussi compte des 
attentes et de la confiance des partenaires bailleurs de fonds et des pays 
membres de la région, comme le démontra clairement le dernier exercice de 
réapprovisionnement ADF XI.  

Quels sont les avantages, pour la région, de l’existence d’un programme tel que le MDRP ?  

Au-delà de l’assistance de réintégration fournie au niveau national, la BAD fera partie d’un vaste effort 
coordonné rassemblant divers partenaires dont la vision est identique et qui emploient des mécanismes 
coordonnés, réduisent les possibilités de duplication des efforts des bailleurs et la charge administrative, 
conformément à la Déclaration de Paris au sujet de l’efficacité de l’aide. De plus, il est attendu qu’un 
programme tel que le MDRP devienne une pierre angulaire des activités d’intégration régionale dans les États 
fragiles qui formeront la base des interventions de développement socio-économique et d’investissement en 
infrastructures.  

Quelle est sa place dans le contexte élargi du développement humain en Afrique ?  

Vu le contexte d’un continent marqué par des conflits répétitifs et de longue durée, les efforts visant à 
réintégrer les populations affectées par les conflits comptent parmi les mesures de protection sociale dont le 
but est d'atténuer les risques encourus par ces groupes lorsqu’ils subissent des chocs. Les activités du MDRP 
constituent les conditions préalables et la première étape du développement des capacités dans des situations 
d'après-guerre, ce qui devrait inclure trois dimensions qui sont liées, à savoir les capacités humaines 
individuelles, les capacités institutionnelles et organisationnelles et les capacités sociétales et communautaires.  

Le Département du développement humain de la BAD s’intéressant particulièrement à l’éducation et à la 
lutte contre le VIH/SIDA, quelle est votre opinion au sujet d'une participation du MDRP aux efforts dans 
ces domaines ?  

 Le MDRP contribuera directement à l’éducation des anciens enfants-soldats en les ramenant à l’école et 
à celle des ex-combattants en leur proposant une formation professionnelle. Cependant, les programmes 
de DDR pourraient contribuer davantage en incluant des projets spéciaux visant à promouvoir une culture 
de la paix. Par exemple, en incorporant des activités de consolidation de la paix aux programmes 
pédagogiques. Pour ce qui est de la lutte contre le VIH/SIDA, quelques activités de conseil et dépistage 
volontaires sont réalisées au cours de la phase de démobilisation. Toutefois, dans ce domaine aussi, 
davantage peut être fait, particulièrement en matière de violence sexuelle dont de nombreuses femmes 
sont victimes, avec des taux élevés de séropositivité.    

 
Pour de plus amples informations sur le MDRP, veuillez visiter www.mdrp.org/French/index_fn.htm, ou contacter Bruno Donat, 
Chargé de la communication au Secrétariat MDRP à la Banque mondiale, à info@mdrp.org. 


